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Chancellerie des Universités de Paris En Sorbonne,  le 15 décembre 2006
      Service Interuniversitaire du
Réseau Informatique de la Sorbonne

    S.I.R.I.S.

Compte rendu du Conseil d’administration
du lundi 11 décembre 2006

Etaient présents :

Mme Nicole Ludeau-Pavy Directrice du CRIR de l’Université Panthéon-Sorbonne
M. Jérôme Dubois Université Panthéon-Sorbonne
M. François Fillol Directeur du CRI de l’Université de la Sorbonne Nouvelle
M. Claude Besse Université de la Sorbonne Nouvelle
M. Francis Capy Directeur l’Informatique de l’Université Paris-Sorbonne
M. Jean-Marc Coris Directeur des systèmes d’informations de l’Université Paris Descartes
M. Patrick de Carné Université Paris Descartes
Mme Nicole Dairé Secrétaire Générale de l’Ecole Pratique des Hautes Etudes
M. Frédéric Tisné Ecole Pratique des Hautes Etudes
Mme Gaëlle Béquet Ecole Nationale des Chartes
M. Nicolas Legrand Ecole Nationale des Chartes
Mme Françoise Pina-Mironneau Bibliothèque Interuniversitaire de la Sorbonne
M. Savvas Panayiotou Chef du CAPTI, Rectorat de Paris
M. Pascal Allemand Département Informatique de la Sorbonne, Rectorat de Paris
M. Jean-Pierre Le Moan Directeur du SIRIS
Mme Monique Ronzeau Secrétaire Générale de la Chancellerie des Universités de Paris
M. Pierre Grégory Vice-Chancelier des Universités de Paris

Monsieur Grégory ouvre la séance à 15h00.

1. Le compte rendu de la séance du Conseil en date du 13 décembre 2005 
est adopté à l’unanimité des membres présents.

2. A l'unanimité des membres présents, le Conseil donne quitus au 
directeur de sa gestion du budget 2006.

3. Le Conseil vote à l’unanimité des membres présents l’inscription
des bornes wifi déployées sur le site dans le projet eduroam

dans le cadre de l’adhésion de la Chancellerie des Universités de 
Paris

audit projet, confirmant ainsi son vote de la séance du 13 décembre 
2005.

4. Le budget prévisionnel joint en annexe est adopté à l’unanimité
des membres présents sans mention de quote-parts, celles-ci devant 
être précisément fixées ultérieurement, quand l’ensemble des 
affectations de locaux seront connues, étant entendu qu’aucune
modification majeure des contributions relatives des établissements 
n’est à prévoir en 2007 par rapport à 2006 (à l’exception de Paris 
Descartes).

Monsieur Grégory lève la séance à 16h45.
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